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DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 11 juillet 2023 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du Bureau 
communautaire a été faite le 5 juillet 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  
 
 
Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Dominique Bruyère - Nicolas Chargueros - Jean-Luc Chervin 
- Sandra Creuzet-Taite - Hervé Daval - Pierre Devedeux - David Dozance - 
Daniel Fréchet - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent - 
Maryvonne Loughraieb - Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Philippe 
Perron - Stéphane Raphaël - Martine Roffat - Jacques Troncy. 
 

 
Etaient absents : 
 

 
 
Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Yves Perrin. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Jean-Yves Boire  X 

Romain Bost  X 

Jade Petit  X 

Eric Peyron Jean-Luc Chervin  

Clotilde Robin  X 

Alain Rossetti  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

11/07/2023
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la 
compétence facultative « Sport de haut niveau » ;  
  
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant au Bureau 
communautaire délégation de pouvoirs pour octroyer des subventions ou des aides économiques, 
numéraires ou en nature, dont le montant cumulé maximal est inférieur à 30 000 € par an, avec ou sans 
convention d’objectifs, à l’exception des garanties d’emprunt ;  
  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 28 janvier 2021 fixant le montant des aides attribuées aux 
athlètes de haut niveau, en fonction de leur liste d’appartenance : ministérielle ou comité départementale 
olympique et sportif ;  
  
Vu la délibération du Bureau communautaire du 14 avril 2022 attribuant aux athlètes de haut niveau 
préparant les Jeux Olympiques de Paris 2024, un soutien financier de 4 000 € par an, pour les années 
2022 à 2024 inclues ;  
  
Vu la délibération du Bureau communautaire du 16 mars 2023 attribuant un soutien financier aux athlètes 
de haut niveau inscrits sur les listes ministérielles ou sur les listes du Comité Départemental Olympique et 
Sportif ;  
  
Considérant que la sportive de natation – Lili-Rose BERTHELOT – a bénéficié d’un soutien financier, en 
2023, d’un montant de 600 €, en raison de son inscription sur la liste ministérielle en catégorie « collectifs 
nationaux » ;  
  
Considérant que le palmarès de Lili-Rose BERTHELOT fait de cette athlète un espoir de la natation 
française ;  
  
Considérant que le classement de Lili-Rose BERTHELOT aux championnats de France de Rennes, en juin 
2023, a validé son intégration en équipe de France U23 ; et de ce fait elle participera aux Championnats 
d’Europe à Dublin en août 2023 ;  
  
Considérant que Lili-Rose BERTHELOT, ne préparant pas les Jeux Olympiques Paris 2024, ne peut 
bénéficier de la Bourse Olympique de 4 000 € pour l’année 2023 ;  
  
Considérant qu’un soutien financier complémentaire, pour l’exercice 2023, peut être octroyé à cette 
nageuse en raison de ces performances, et que ce soutien peut être basé sur le montant de la Bourse 
Olympique, à savoir un montant maximal de 4 000 € pour l’année 2023 ;  
   
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Attribue un soutien financier complémentaire pour l’année 2023, d’un montant de 3 400 €, à la sportive 
Lili-Rose BERTHELOT, compte tenu de ses résultats sportifs, de son intégration en équipe de France U23, 
et de sa participation aux Championnats d’Europe à Dublin en août 2023 ;  
  
- Précise que cette aide est imputée sur le budget général, chapitre 65.  
 
 
  

  
 
 

 
Le Secrétaire de séance,                              Le Président, 
Yves Perrin   Yves Nicolin 
                                   Maire de Roanne 

 

  
  

 


